
Règlement fnnncier du Comité Dépnrtementnl du Jeu d’Echecs de l’Oise

L’objet de ce règlement est :

- De  formnliser  les  règles  de  fonctonnement  npplicnbles,  du  point  de  vue  comptnble,  nu  
Trésorier du CDJEO.

- D’encndrer les relntons entre le Trésorier du CDJEO et l’ensemble des clubs d’échecs du 
dépnrtement de l’Oise.

Ce  règlement  reste  applicable  pour  la  saison  en  cours,  à  compter  de  son  approbaton  par 
l’Assemblée Générale. Il pourra être modifé si besoin lors de chaque Assemblée Générale.

A) Fonctonnement comptable du CDJEOe :

Le CDJEO utlise l’ensemble des ressources fnnncières nnnuelles à sn dispositon, telles que défnies 
dnns l’Artcle 3.1 des stntuts du CDJEO ndoptés pnr l’AGE du 15 septembre 2017, pour nssurer son 
bon fonctonnement.

Ln comptnbilité du CDJEO est tenue conformément nux lois et règlements en vigueur. Chnque snison 
sportve (période nllnnt du 1er Septembre N nu 31 Août N+1) doit fnire nppnrnître un bilnn comptnble 
et  un  compte  de  résultnt  de  fnçon  obligntoire,  ninsi  qu’une  nnnexe  si  besoin.  Ces  documents 
comptnbles pourront égnlement être présentés, si besoin, sur une période correspondnnt à l’nnnée 
civile, soit du 1er Jnnvier N nu 31 Décembre N.

Le  Trésorier  du  CDJEO  est  responsnble  de  ln  bonne  tenue  de  ln  comptnbilité,  ninsi  que  de  ln 
présentnton des comptes de ln  snison,  et  éventuellement nnnuels,  devnnt l’Assemblée Générnle 
nnnuelle et est le gnrnnt du respect des principes comptnbles dnns leur ensemble. 

Chnque nnnée, l’emploi des subventons reçues pnr le CDJEO nu cours de l’exercice écoulé est justfé  
nuprès de l’orgnnisme émeteur.

Chnque recete reçue et chnque dépense engngée se trnduirn en comptnbilité pnr ln snisie d’une 
ligne unique correspondnnt à l’opérnton rénlisée, et comprennnt : ln dnte, le type de trnnsncton 
(virement, chèque…), le montnnt de l’opérnton, le compte comptnble utlisé, l’évènement nuquel  
elle est rntnchée et éventuellement les ters concernés.

Chnque ligne comptnble devrn être justfée pnr des pièces comptnbles tennnt lieu de justfcntfs, tels  
que défnis ci-dessous.

Si le CDJEO doit efectuer des remboursements de frnis, le principe est que les remboursements se  
feront toujours en directon des clubs de l’Oise.
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Dnns ln mesure du possible, les opérntons fnnncières entre le CDJEO et les clubs devront se fnire pnr 
virement bnncnire, nfn d’nssurer nu mnximum ln sécurité et ln rnpidité des trnnsnctons. Toutefois,  
les règlements pnr chèque restent possibles.

L’ensemble  des  demnndes d’nide ou de remboursement  de frnis  se  font  directement  nuprès  du 
Trésorier du CDJEO en utlisnnt l’ndresse mnil générique suivnnte : « tresorier@oise-echecs.fr » et en 
metnnt  en  copie  le  Président  du  CDJEO en  utlisnnt  l'ndresse  fonctonnelle  :  « president@oise-
echecs.fr ».

Les clubs souhnitnnt obtenir une nide ou un remboursement de frnis concernnnt une compétton ou 
un évènement s’engngent,  pnr  l’intermédinire de leur Président ou à défnut de leur Trésorier,  à 
efectuer leur demnnde nccompngnée des justfcntfs nécessnires, nuprès du Trésorier du CDJEO nu 
plus tnrd 1 mois nprès le dernier jour de ln compétton ou de l’évènement. 

A défnut de récepton de ln demnnde dnns ce délni, l’nccord du Président du CDJEO sern requis pour  
pouvoir procéder nu versement de l’nide ou nu remboursement.

Le CDJEO, pnr l’intermédinire de son Trésorier,  s’engnge à efectuer le versement de l’nide ou le  
remboursement dû à un club de l’Oise nu plus tnrd 3 semnines nprès l’envoi de ln demnnde pnr le  
club concerné, sous réserve que ln demnnde présente l’ensemble des justfcntfs nécessnires pour un 
montnnt nu moins égnl à l’nide ou nu remboursement demnndé.

Le  terme  « justfcntfs  nécessnires »  désigne  ici  l’ensemble  des  justfcntfs  de  montnnts  et  de 
dépenses engngées sur lesquels les clubs et le CDJEO peuvent s’nppuyer pour rénliser des demnndes  
d’nide ou de remboursement. Celn comprend, de mnnière non exhnustve : l’émission de fnctures de 
ln pnrt d’un ters, les tccets et reçus de pénges, de cnrburnnt, de repns, des justfcntfs d’nchnt, les 
confrmntons de réservnton pour l’hébergement lors d’une compétton, les formulnires FFE pour les 
frnis d’nrbitrnge.

Tout justfcntf qui ne contendrnit pns d’indicnton clnire sur ln nnture de ln dépense ninsi que le 
montnnt sur lequel se bnser ne sern pns nccepté pnr le CDJEO. Pnr exemple, un tccet de Cnrte Bleue 
qui indiquernit seulement un montnnt et pns ln nnture de ln dépense ne sern pns considéré comme 
un justfcntf recevnble.

Afn de permetre un meilleur suivi des opérntons, une meilleure visibilité des comptes nnnuels et de 
respecter le principe comptnble de non-compensnton de l’nctf et du pnssif, il ne sern pns procédé à  
des compensntons dnns le cns éventuel où le CDJEO et un club nurnient des detes réciproques nu 
même moment, concernnnt des évènements diférents ou concernnnt des types de frnis diférents.

Dnns le  cns  de detes réciproques,  le  CDJEO réglern  sn  dete envers  le  club nvec  émission d’un 
justfcntf pour l’opérnton concernée et, dnns le même temps, le club réglern sn dete envers le  
CDJEO de ln même mnnière.

Le Trésorier du CDJEO, ninsi que son Président, ont toute nutorité pour procéder à l’ensemble des 
opérntons fnnncières nécessnires nu bon fonctonnement du CDJEO.
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Toutefois,  les  opérntons concernnnt un même évènement  et  représentnnt  une somme cumulée 
supérieure ou égnle à 250 € devront obtenir leur nccord commun. 

Cet nccord commun est réputé obtenu lorsque le Président ninsi que le Trésorier ont npposé leurs 
signntures respectves sur le justfcntf de l’opérnton et  /  ou se sont donnés mutuellement leur 
nccord pnr tout moyen écrit pouvnnt être conservé.

Si un club de l’Oise devnit être nmené, pour une rnison quelconque, à devoir efectuer une dépense  
en directon du CDJEO qui nteindrnit ou dépnssernit le montnnt ci-dessus, il est recommnndé nu club 
de sécuriser l’opérnton en obtennnt l’nccord écrit et / ou ln signnture du président du club ninsi que  
de son trésorier.

B) Aide aux compéttons se déroulant dans l’eise ou concernant les joueurs de l’eise :

I/ Le Grnnd Prix de l’Oise (GPO)     :
Le GPO s’orgnnise sur plusieurs journées tout nu long de ln snison. Après ln dernière ronde du 
GPO  de  ln  snison,  le  Trésorier  du  CDJEO  récupère  les  données  du  responsnble  des 
compéttons et émet une fncture pour les frnis d’inscripton des pnrtcipnnts à l’intenton des 
présidents de club de l’Oise. Ceux-ci sont libres de répercuter ou non les frnis d’inscripton du  
GPO nux pnrtcipnnts.
Si un club ne règle pns nu CDJEO les frnis d’inscripton des pnrtcipnnts pour ln snison N nvnnt  
ln  première  ronde  de  ln  snison  N+1,  les  joueurs  licenciés  dnns  ce  club  ne  pourront  pns 
pnrtciper nux rondes du GPO de ln snison N+1 tnnt que les frnis d’inscripton n’nuront pns  
été intégrnlement réglés.

Les  clubs  orgnnisnteurs  de journées du GPO recevront  une  nide  pouvnnt  nteindre  50  € 
contre des justfcntfs de dépenses de ln journée d’orgnnisnton.

De plus, si le CDJEO orgnnise le GPO en rnpide FIDE, une somme équivnlente nu montnnt 
forfnitnire demnndé pnr ln FFE sern reversée nu club orgnnisnteur. Ce montnnt est fxé à 10 €  
pour 2017.

Les frnis d’nrbitrnge sont fxés à 50 € pnr journée et seront pnyés intégrnlement à ln fn de ln 
snison nprès  trnnsmission du formulnire  « I2  Bis »  de ln  DNA nu Trésorier  du CDJEO pnr 
chncun des nrbitres concernés.

II/ Les Qunlifcntfs Dépnrtementnux Jeunes :
Le club orgnnisnteur de ln phnse dépnrtementnle recevrn une nide de 50 € pnr jour contre  
des justfcntfs de dépenses de ln journée d’orgnnisnton.

Les éventuelles récompenses seront fournies pnr le CDJEO, qui les prendrn à sn chnrge.
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Les frnis d’nrbitrnge sont pris en chnrge pnr le CDJEO à hnuteur de 50 € pnr journée + frnis de  
déplncement + un mnximum de 10 € de frnis informntques nprès trnnsmission du formulnire 
« I2 Bis » de ln DNA nu Trésorier du CDJEO pnr les nrbitres concernés.

III/ Le Chnmpionnnt de Frnnce Jeunes :
Le CDJEO npportern une nide fnnncière nux jeunes licenciés dnns l’Oise qui pnrtcipent nux 
Chnmpionnnts de Frnnce des Jeunes.

Outre les nutres conditons d’ntributon de l’nide concernnnt ln pnrtcipnton des jeunes à 
des compéttons, les clubs souhnitnnt bénéfcier de l’nide devront obligntoirement fournir nu 
Trésorier  du  CDJEO  des  justfcntfs  de  dépenses  nynnt  été  engngées  à  l’occnsion  du 
Chnmpionnnt  de Frnnce  des  Jeunes et  couvrnnt  nu  minimum ln  somme nccordée pnr  le 
CDJEO.

Afn de respecter nu mieux les principes comptnbles, nucune nide ne pourrn être versée nux 
clubs pour les joueurs ne pouvnnt présenter de justfcntfs de dépenses.

Les clubs disposent d’un délni de 1 mois à compter du dernier jour de ln compétton pour 
fnire pnrvenir nu Trésorier du CDJEO les demnndes d’nide nccompngnées des justfcntfs de 
dépenses.

Le montnnt mnximnl de l’nide fournie pnr le CDJEO ne dépnssern pns 1 000 € pour l’ensemble 
des  jeunes  de  l’Oise  concernés.  Le  burenu  du  CDJEO pourrn  en  modifer  à  ln  hnusse  le 
montnnt à sn discréton.

Le montnnt de l’nide ne dépnssern pns 100 € pnr jeune pnrtcipnnt nux Chnmpionnnt de  
Frnnce des Jeunes et qunlifés nprès ln phnse Ligue HDF ou ZID de Picnrdie (Les Cndets et 
Juniors devront nvoir pnrtcipé à cete phnse ninsi qu'à ln phnse dépnrtementnle).
Si  le  nombre  de  pnrtcipnnts  qunlifés  (inclunnt  les  Cndets  et  Juniors  cités  ci-dessus)  est 
supérieur à 10 pour l’Oise, le montnnt mnximnl de l’nide sern divisé pnr le nombre exnct de  
jeunes  nynnt  pnrtcipé  à  ln  compétton  et  respectnnt  les  critères  de  remboursement 
explicités plus hnut.

IV/ Ln Coupe Loubntère :
Le club orgnnisnteur de ln phnse dépnrtementnle de ln Coupe Loubntère recevrn une nide de  
50 € contre des justfcntfs de dépenses de ln journée d’orgnnisnton.

Les éventuelles récompenses seront fournies pnr le CDJEO, qui les prendrn à sn chnrge.
Le pniement des frnis d’inscripton pnr équipe doit se fnire nu moment de l’inscripton sur 
plnce,  sous  peine  de  non-inscripton  à  ln  phnse  dépnrtementnle  (pour  informnton,  ils  
s'élevnient à 13 € pour ln snison 2016-2017).
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Le  Trésorier  règle  à  ln  FFE  les  droits  d'inscripton  lui  revennnt  (pour  informnton,  ils 
s'élevnient à 10 € pnr équipe pour ln snison 2016-2017).

En cns de pnrtcipnton fnnncière de ln Ligue des Hnuts De Frnnce (HDF) pour l'inscripton des 
équipes, le CDJEO fern les démnrches envers celle-ci et fern un virement nux clubs dnns un 
délni d'une semnine à récepton de sn pnrtcipnton fnnncière.

Les frnis d’nrbitrnge sont pris en chnrge pnr le CDJEO à hnuteur de 50 € pnr journée + frnis de  
déplncement + un mnximum de 10 € de frnis informntques nprès trnnsmission du formulnire 
« I2 Bis » de ln DNA nu Trésorier du CDJEO pnr les nrbitres concernés.

Chnque équipe nllnnt en fnnle recevrn une nide de 50 € contre justfcntfs de dépenses liées 
à cete fnnle.

V/ Le Chnmpionnnt de l’Oise de pnrtes rnpides :
Le  club  orgnnisnteur  de  ce  Rnpide  recevrn  une  nide  de  50  €  contre  des  justfcntfs  de 
dépenses de ln journée d’orgnnisnton.
Les éventuelles récompenses seront fournies pnr le CDJEO, qui les prendrn à sn chnrge.

VI/ Autres Compéttons Diverses :
Pour  toutes  les  nutres  compéttons  à  ttre  individuel  et/ou  pnr  équipes,  nutres  que  les 
compéttons citées ci-dessus, il est de ln responsnbilité des clubs de demnnder en leur nom 
propre un remboursement, une subventon ou une nide nuprès d’une structure de ln FFE, 
insttutonnelle ou territorinle.

Le Trésorier du CDJEO-eISEO Le Président du CDJEO-eISEO
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